
ORGANISATION DU 1er  MAI UNITAIRE 

 

Camarades 

Suite à nos réunions en vue de la préparation du 1er mai unitaire, je vous informe de la 
finalisation de notre projet. 

Organisations syndicales ayant donné leur accord pour cette manifestation unitaire. 

CDMT.  CGTM.  CGTM-FSM.  CSTM.  FSU.  UGTM. UNSA.  USAM.  
 

Rendez-vous à 8 heures à la Maison des syndicats. 
 
Prises de parole de moins de 5 minutes par les organisations signataires entre   
9 heures et 10 heures. 
 
Départ de la maison des syndicats pour un défilé à 10 heures impérativement. 
 
Retour à la Maison des syndicats vers 11h30. 
 
Circuit :  Boulevard du Général de Gaulle -  Rue Jules Monerot –  Bifurcation à la Place 
Abbé Grégoire – rue du vieux chemin en sens interdit – Croix mission – Boulevard du 
général de Gaulle – Maison des syndicats. 
 
Les organisations syndicales se placeront dans l’ordre alphabétique. Le 1er groupe face au 
musée avant la banque BRED SODEMA afin de laisser le cortège s’organiser le long du 
boulevard. Les voitures sono quitteront la maison des syndicats avant 9 heures pour se 
positionner le long du boulevard. 
 
Le tract unitaire a été tiré à 6000 exemplaires soit 750 exemplaires par organisation. Il est 
disponible au siège de la CGTM à partir de lundi. Le montant total de la facture est de 
348,29 euro soit 43,54 euro par organisation à verser à la CGTM. 
 
Ci-joint un exemplaire du tract unitaire 

 

 

 

 

 



TOUS DANS LA RUE LE 1ER MAI 2016 
Le 1er mai, journée internationale de lutte des travailleurs, est une occasion pour les 
travailleurs de se rassembler et de manifester contre les différentes attaques  du 
gouvernement, allié du patronat à l’égard de la classe laborieuse et de la population en 
général. 
 
Depuis quelques années, sous prétexte de sécuriser ou de créer des emplois, de nombreux 
cadeaux sont faits au patronat : 
 

- Accord National Interprofessionnel (ANI) défendu par le MEDEF,  refusé par la 
majorité des organisations syndicales, imposé par une loi du gouvernement Hollande. 

- Pacte de responsabilité qui accorde des milliards aux patrons  
- Loi EL’KHOMRI visant à faire disparaître tout un pan de la législation du travail 

favorable aux travailleurs 
 

En contrepartie, le chômage ne cesse d’augmenter, les employeurs obtiennent plus de 
faciliter pour licencier, les salaires n’augmentent pas,  les prérogatives des inspecteurs du 
travail sont réduites, les conditions de travail se détériorent.  
 
La répression frappe le monde syndical par des procès systématiques intentés contre ceux 
des travailleurs qui osent lever la tête ce qui aboutit à des peines de prison et amendes pour 
des syndicalistes. Les services publics de l’école et de la santé sont menacés. Aujourd’hui 
comme hier, c’est le monde de la finance qui dicte sa volonté aux différents gouvernements 
qui se succèdent. 
 
Toutes ces mesures visent à démoraliser les travailleurs et à réprimer toute résistance. Dans 
un tel contexte, la classe laborieuse, les étudiants, les retraités et les chômeurs  doivent 
continuer la lutte pour une amélioration de leurs conditions de travail et de vie. 
 
L’intersyndicale appelle les masses laborieuses et la population à manifester son 
mécontentement dans la rue le premier mai 2016 
 

POURSUIVONS LA MOBILISATION CONTRE LA CASSE DU CODE 
DU TRAVAIL ET DES GARANTIES COLLECTIVES. 
EN AVANT SUR NOS PROPRES REVENDICATIONS 

 
RENDEZ-VOUS A 8 HEURES A LA MAISON DES SYNDICATS 
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